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(IUITI  OB  LA   PRlMIt»!   PAO!) 
•1.  MüflUEH voudrait voir lu directeur» de 

aoeinat. de »ailes de «J util aida» of« il taw oha. 
•■-t contre la tuber- nu» année une ■■ Pour •* ">*• < 

de la diacusaion pour 
dana 

MTLE PREFEI , 
a-porter au docteur Variiaeghe, qui lausa 
l'assemblée d'unanime» regrets, le teeoUinai 
de s« reoonnaiseanut et de son admlratloo pour 
le idw mteliijHH et tnlauaMe qu'il a Mpsoy* 
«Mi la lutte entreprise eoear» la UtemUmm. 

Cette destanatk» de M. le frefet est couvert* 
d'&pnlauuis'ementa. 

La lutte contre le canemr 
M. Roger SALENuHCI, a la demande de M. 

GOLTEAIX. fourni»* l'Assembl»« tputeanrtel- 
uons quant an Centre Ufca» de luvte oonfra la 
cancer. - 

Sous la directe* at k control« d« Canut 
roiroi.ipal de Lille, cet organisme poureui* : 1. 
1 étude bloloftqu» d« 1» maladn : t JfaVu*> de 
tout procédé nouveau de tr»itemom et de dia- 
gnostic : 3. l'eppiioellon des difttnntas ptéUx)- 
3e» : i. l'orjanisatlon ôveoiueUe de la propby- 
laxle' 
• Son foncttonneroenl est assuré par la colla- 

boration de divers organismes entre autres 
l'lint:lut pasteur, l'UnlverslId It Bureau de 
bienfaisance, les Hosplc«, tes Services munici- 
paux d'bywene et de médecine socWe« 

L<a dépenses de oonsifuctioo et d installât*» 
d i Centre amtcancereux s'élèvent a quatre mis- 
lions trois cent mille francs. Le Centre se pro- 
pose de Its couvrir Jfr&pe aux subventions du 
Conseil cénaral, des Departements du ressort de 
I' \aad*mie du Bureau de bienfaisance, efaoe 
enfin «ux souscriptions volontaires et al effort 
ue ki Caisse dee Cercles et du Pari Mutuel. 

\u terme de s« explications, le Maire de Urne 
proclame sa volonté de réalisa'jons hardies et 
promptes. „ 

M COUTEAUX féHcUe d- son œuvTe excellen- 
ts la Municipalité de Lu* et montre la nécessité 
de créer des dispensaires pour ks dllumosüc» 
et le traiement Immédiat du cancer, qui est cu- 
rable a »on origine. 11 «si Indispensable, dit-il. 
ds dépister te redoutable mal et la Coanmisslon 
spécial» doit »'appliqua »ans délai 4 résilier 
toutes les mesures nécessaires é cet effet 

M. LE PREKET déclare crue l'Etat encouraae. 
soi» certaines condllionsi les Centres anUcancO- 
reuv. 11 propose au Conseil de nommer une 
Commission qui «(»ait ebamée de se mettre en 
rapport avec la Vule d' Lille Pour obtenir une 
-ubvenlion de l'Etat. . 

Cette propoaitlon eat unanimement approuve« 
et une Commission de einq membres est nom- 

M te docteur BOURDON reconnaît avec M. 
Couteaux, que le cancer est guérissable a son 
apparition, ri Insbte pour ton dépistage, au 
moyen de dispensaire*. _ ,   Ä 

La question est lineJeotent renvoyée 4 la Com- 
mission spot laie. 

A propos d'auto* 
A 1* dernière session, l'Assemblée avait aiioo- 

e un voeu de M REVY tendant a rendra oblisa- 
tore pour les autos remploi d'un pare-boue. 

\1 MMHEt lait connaître que le Ministère des 
Travaux pubika objecte eu'll faudrait étalement 
I imposer a tous les autres véhicules et que d ail- 
leurs le moyen efficac« n'a pos encore eu 
trouvé 

MM LEBAS et REMV répondent à cette ob- 
jection et déclarent quelle n'est nullement fon- 
dée. 

M. CREPY-S.UNT-LEQER rapporte un vœu 
du Conseil d'arrondlsseraer» de Lille tendant a 
l(f creation d'un réseau d'autobus dans cette 
viHe «t ta périphérie. 

Le Con3eU irénéral décide, avant de se "ro- 
noncer sur ce vœu du Cènse» d'arrondissement. 
«te oonnsnrn les résultais du service d'autobus 
entre Litie et Lens. 

Lt cinéma et la T. S. F, 
dans le* écoles rurale* 

M. POT1E a déposé 1« vceu suivant, qui fait 
l'objet d'un rapport favaranle du Bureau : 

« Considérant que l'abandon des canipugnes 
r'Vsulte notamment du manque de déstiaction : 
qu'il compromet greveaient M prospérité de 
l'ajrfculture si Intimement dee s c:"e du Pays, 
!« Corseit jénérel émet le veru nue 1* création 
de clnémaj et de nortes de T. S. F. dans I« eor> 
Je* rurajrs soit favorisée * l'aide de subsides fm- 
ponante et de prêts gratuite de films ci de pro- 
ject:^;   » 

300.000 franc* pour l'école 
de   Wagnonvilte 

Sanis observations un crvdit de 300.000 francs, 
propose dins te rapport préfectoral, est voté 
pour l'outivtape et rairdandissement de l'Ecole, 
d'apiculture de Waßnorfvn'.e, 

La dépense totale a cet effet élan* évaluée a 
environ «00.000 franc« ,1'Etat carottera la diffé- 
rence. 

La séance est ensuit» lovée et renvoyée 4 cet 
âpres-midi, mercredi, a 11 h. 30. 

On discutera jeudi la question d. la reconsti- 
tution et vendredi les vceux politiques. 

CHAPEAUX ABBAYE *••?£&?* 

La Conférence économique 
Internationale 

s'itvre aujourd'hui 

Au Conseil Général 
du Pas-de-Calais 

L~* deuxjvine ***act du Conseil G^j'TaJ du 
fr^-.-o-CaJaw a tu üeu ïuer. a U h. *). Des 
VüC^X divers furent d'attord presentee pax MM. 
Evrard. Donjon, \lelin;#"e. Ilurduin et Frémy. 
['ui5 de oombreux remporta fuient adopt«». Vs 
■ 'Hûenit-nt des attentions aux maternités, a 
l'Offic« des pupilieâ de la Nation, au personne* 
»irt préfeciurae et «ou^pré/ectures. L'n oourt 
(it-ba, s'institua sur le rtUablusement des tribu- 
naux *a ioud-prôfecUires supprimât. 

r    . M. LE l'RLFET demafvla  > vote dö certains 
crudité -rdispeiiöabiea pour la bonne marche 
det services de .a lusuoe : tels ceux pour le 
transport des archived, «te., ce qui nen^e en 
rten »t CooietL sur M 4<3«approbaUoa des de- 
CTrà*. 

M DLP1RE déclara due c'était au pouvarne- 
ine-.it d'enptffer des crôdlt« oour l'exécution de 
©es décrète. M C-XMJ (ait entendre un autre ion 
ôV oàoebe. Fioa>ment lei PPéiet retira sa deman- 
•Je de credits pour ne pas prolonger la discus- 
ÉJUl. 

La lecture des rapports continua  ensuite. 
* Avis 1res taworable fut donné à la nouvelle 
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La prami»jia séance plentere de la confé- 
rence économique internationale s ouvrira au. 
jourdnuf a Genève, à II heures, à la salle 
de Ja Reformation, «ou* la présidence de M. 
Georges The unis. 

Apres le discours d'ouverture du président, 
la conference procédera probablement * 
l'élection de sas vice-presidents, pu i a celle 
des presidents das trois commissions, qui 
seront vralsambiabiament ceux qui s'occupè- 
rent de la preparation de la conférence. 

D'autre part, on prête aux délègues ouvriers 
l'Intention de demander a la comerence, la 
création d'une quatrième commission techni- 
que, qui serait spécialement chargée de l'as- 
pect social dee questions économiques À ['or. 
dre du lour. 

Un manifeste da Comité 

de la 2* Internationale 

Le Comité exécutif de la 9* Inter nationale. 
comprenant des représentant« qualifiés (Je 
la Fédération syndicale internationale et de 
l'Internationale ouvrière socialiste s'est réuni 
À Genève. 

Le Comité a décidé de publier :a déclarant 
touchant la conférence économique interna- 
tionale qui se réunira aujourd'hui à Genève. 

Dans cette déclaration, les représentants 
des organisations des travailleurs déclarent 
que la conférence économique doit s'attacher 
avant tout a quatre points : la suppression 
des entraves au commerce international ; 
l'amélioration et l'égalisation sociale es con- 
ditions du travail dans tous les pays : le con- 
trôle des ententes industrielles monopolisa- 
trices en vue de protéger les consommateurs 
et les travailleurs ; l'augmentation ; U pro- 
auction agricole et la meilleure r^anlsation 
des débouches. 

En «ce qui concerne les entraves au com- 
merce, le man i.': s te déclare jue les droits de 
douane sur les produits fabriqués doivent 
être abaissés et la suppression des barrières 
douanière:; l'Intérieur de l'Europe doit otre 
considérée comme une des conditions essen- 
tielles de l'assainissement de l'économie eu- 
ropéenne 

Les premiers pas dans cette vote seront, dit 
le manifeste, l'établissement dun projet de 
tarifs douaniers uniformes et la création d'ac- 
cords relatifs à l'uniformisation et -< 
nuation des prescriptions administratives en 
ce qui concerne le trafic des marchandises, 
etc... 

A propos de la politique de Cartel, le ma- 
nifeste s'exprime ainsi : Les ententes indus- 
trielles qui se destinent a dominer le marché 
et è réglementer la production peuvent, dans 
de nombreux cas. être utilisées pour une 
structure plus rationnelle de l'économie : on 
ne les frappera donc pas d'interdiction, mais 
les représentants des travailleurs attirent ce. 
pendant l'attention sur tes grands dangers 
qui surgissent pour les ouvriers et les con- 
sommateurs du fait d'une coalttion interna- 
tionale d'entreprises capitalistes et ils exigent 
avec énergie la protection des Intérêts géné- 
raux contre ces dangers. 

Dans sa conclusion, le manifeste exprime 
l'avis que pour appliquer les décisions de la 
conférence, un Office d'économie internatio- 
nal devra être créé. 

Le Conseil de cet office devra comprendre 
outre les Etats des représentants des produc- 
teurs industriels et agricoles (même nombre 
d'employeurs et d'employés) et des représen- 
tants dés consommateurs. 

■'—■'■ Kl» ■—■ 

Au Conseil de guerre 
de« V et 2™ Régions 

AUDIENCE  DU 3 MAI 
■ ■FUS D'OsCiSSAHCC. — Poiu* avoir nfusè 

d'obéir a »on martebal-devlogu Frmcard qui luj 
donnait l'orure d« so rendre au travail à l'Arse- 
nal Anatole Deltrolx. cauonoier d« te clasa« au 
3c bataillon d'Ouvriors d'Administration a La 
fere (Aisue) écouc S mots du prlmn. 

DISSIPATION D IFFSTS HILITAIRIS — S« 
rendant a Paris sans perraittion et désireux pour 
éviter das ennuis. Chrétien Pierronnet du tOle 
ML pour t» mettre eu ci* il. abandonna a la 
port« de Saint-Cloud too» sra effets d'habillement 
«t d équipement, militaire». Coût ; 4 mois do pri- 
son. 

APPAIRIS OS VOLS. — Va an de prison avec 
sursis a Cordler Marceau, soldat de ire class« au 
lie ri.I à Amiens pour vol, dans U nuit du 7 au 
I terrier, d'un porte-monnaie contenant 9 fr. ao ä 
»on camarade de ebambrée Lecordler. 

— Charles Schmidt et Eng to* Anibin. alsaciens, 
soldats de 2e clause au «7« R. I. S Compleg-na 
étaient noursaivis pour vol d'une somme de 750 fr 
au prejudice de leur camarade Simon et d'an« 
autre somme de SO fr au detriment du foyer du 
Soldat. 

Apres le réquisitoire d* M le capitaine Poupct. 
commissaire du Gouvernement et les plaidoiries 
de MMrs Kah et Beuque le Conseil leur s infusé 
t  ans  do   prison   arec  sursis. 

A la Cour d'Assises 
X>TJT    f?OR.X> 

5= 

NÉCROLOGIE. * Nous; apprenons, avec 
betiu-joup oo tristesse. 1« décès de Mme Flo- 
Cine Cacan, épouse de M. Chartes De tij:*ban- 
dsr, adjoint au Maire de la Ville de RoubaU. 

Ses obsémies auront lieu ie :di 5 mai. a 
« heures du soir 

Assemblée à La maison mortuaire, 12, rue 
Sainte-Thérèse. 

Noua savions, depuis quelques Jours, que 
Mme De Brabander était souffrante, mai« 
noua étions lin dû no"j= attendra â une dis- 
parition si subite. 

v>us prions M. Charles De Brabander, et £a 
famille, de voulcr bien agréer ,en cette dou- 
loureuse circonstance, t'eipresslon do nos 
meilleure sentiments de condoléances. 

dénomination de Montigny-en-Gonelie en celle 
de Moiitigrjy-les-Eaux. 

M CAM. sur le maintien de la direction dé- 
pa:-temental# des P. T. T fil émeUre un avis 
favorable au vœu déposé par les corueillers Gé- 
néraux So.mon, Uetramieax Bedart, Frémy, Le- 
cJerfq, Larue e. Lemaie. 

D'autres rapports furent encore adoptas et la 
séui ice fut levée. 

(SUIT -  SI VA  MIMltW  pAa«) 
Szyboclt et Weyesw devabmt quitter la 

France le 1er décembre au soir pour retour- 
net* en Pologne ; leurs valises prêtes a atro 
expédiée-, s* trouvaient encore dans la cham- 
bre et U u est pas sans intérêt de signaler 
qu'une seile, cet. où weyner avait du pla- 
cer son argent, avait été rouillé« par U cri- 
minal, qui y avait caché <l«ux uJm d\>reii- 
ier ensan^lsuitèes. 

Las soupçons se portèrent sur Szyback, 
dont le -cyan precipUé paraissait suspect. 
D'autre part, U passait povr être dépenser 
tandis qu« U victime éoonom« «t travailieu*« 
Sassait pour avo»    des économies qui  son» 

emciréos introuvables. 

ARRÊTE 

Arrêt« à Uèga. le 4 uôoemhre r925 et trouvé 
poiteur d une tomme d« 3.783 francs, prove- 
nant, preteod-il «eus pouvoir on Justifier, d« 
bos économies. Szybeck n'a c«>M da prot«- 
ter de son mnonoance 

U a fait des déclarations qui n* s'aeoortlent 
pad toujours unUd elles et leur fausseté a été 
nettement prouvée. 

U est éta>U qu'aprse avoir passé ensemble 
la tournée du s0 novembre iKa, Weyner et 
Szyback ont réservé leur dernière soiree a 
leurs amies respectives   ; Weyner a même 
Sasse la nuit chez Eroib» Surauwec tS quai 

& Lortent et ne l'a quittée que le 1er décem- 
bre 1986, vers & heures du matin, vraisembla- 
blement pour rentrer ches lut 

Szvbeck est resté jusqu'à 23 heures chez 
Aniela Symesyk, 2630, rue (*îS Longues-Haies 
11 lui & annoncé «ou depart par le dernier 
train du soir, le lendemain 1er décembre, et 
il lui a nror de venir ce Jour-là faire ses 
adieux: 4 19 heures. Aniela Symezyk et un de 
ses compatriotes devaient l'accompagner à 
la Gare de Lille, vers 22 heures ; Szyback, en 
quittant sa maltresse, lui déclara qu'il ren- 
trait chez lui. 

SXPUCATIONS DIVERSES 
A partir de ce moment, remploi du temps 

de l'accusé n'« pas été susceptible d'être con- 
trôlé. Son retour au u* 231 de la Grande Bue. 
na pas été remarqué, mais 11 a dû se pro- 
duire avant minuit et demi, heure à laquelle 
la porte d'entrée de l'immeuble a été fermée 
au verrou ; Weyner à ce moment était eu- 
coie chez sa maîtresse. 

D'après les déclarations qu'il a faites, l'ac- 
cusé ayant achevé la nuit seul dans sa cham- 
bre, avait été éveillé par les appelé de Wey- 
ner, vers 5 JU 6 heures. Il dit être descendu 
tirer la vsrrou pour lui ouvrir la porte Etant 
monté (Vans leur chambre. U ne se serait p.is 
recouché, laissant le Ut à la disposition de 
Weyner seul, qui. fatigué, éprouvait 1« be- 
soin de se reposer. 

Pendant ce temps 11 serait re:'ô dans ra 
chambre, fumant des cigarettes jusqu'à son 
départ. 

S"étant aperçu combien il «tait dangere'Ji 
de persister dans cette version, en raison dee 
constatations fait s par le médecin-légiste sir 
le corps de la victime, Szyback a déclaré 
qu'après avoir ouvert la porte à Weyner. il 
s'était recouché et ne lui avait cede le lit que 
vers huit heures : lorsqu'il s'est lové, Wey- 
ner aurait préféré fumer des cigarettes et 
circuler dans la chambre avant de se cou- 
cher. 

Quoiqu'il en soit, 11 est établi qu'avant de 
quitter l'immeuble, Szyback est descendu 
trois fois au rez-de-cha"Jssée : une première 
fois, il est entré dans la sallo du débit et a, 
coup sur coup, bL deux petits verres de ge- 
nièvre. Un témoin a remarqué à ce moment 
fta pâleur de son teint ; une deuxième fois, 
il est a'escendu pour se procurer des petits 
pains pour sou déjeuner. 

Enfin, il est remonté une troisième fols 
dans sa chambre, avant de partir définitive- 
ment pour aller, prétend-il, chercher son 
pardessus qu'il avait oublié. 

Szyback protend que la dernier,-, fois où 11 
est entré dans sa chambre il a fait ses adieux 
à Weyner. qui était couché et non endormi. 
U affirme lui avoir parlé. 

CHARGES ACCABLANTES 
Or, le 1er décembre, au matin, le jeune 

Adrien Lecomte, fils de la nouvelle tenan- 
cière öTU débit, était occupé à monter sur le 
palier du 2e étage, différents objets mobiliers 
entreposés provisoirement dans le couloir du 
rez-de-chaussée U avait eu la curiosité de 
ao se rendre compte de ce qu'il y avait dans 
les chambres du second étage. 

Il était entré dans les deux chambres inoc- 
cupées, mais il n'avait pas osé essayer Cou- 
vrir la porte de celle occupée par les Polo- 
nais, et au voyage suivant il avait remarqué 
que cette porte était entr'ouverte. 

Il avait jeté un coup d'osll dans la cham- 
bre. Tout v était en ordre, le lit recouvert 
d'une couverture comme s'il avait été fait. 
Un paquet de cigarettes ensanglanté, posé 
sur une commode-buffet, attira son attention, 
mais il n'y attacha pas d'impTtance. Per- 
sonne ne se trouvait dans la chambre II des- 
cendit au rez-de-chaussée et aperçut Szyback 

3m remontait dans sa chambre en portant 
ans sa main Lres petits pains. 
Szyback ne peut donc avoir parlé et serré 

la main de Weyner au moment do partir 
peu avant 10 heures, puisque antérieurement 
ÏJ a été constaté que weyner n'était pas dans 
son lit et puisque, d'autre part, le paquet de 
cigarettes ens*..glante attestait qu'à cette 
heure le crime était déjà, commis. 

I* est donc impossible d'admettre que le 
meurtre puisse être l'oeuvre d'un inconnu, 
postéricurcaaeiit au départ de Szyback. 

L INTERROGATOIRE 
Ce peut homme blond, à l'abondante cheve- 

lure et à la moustache fournie, ne &e trouble 
pas ; il ne manifeste aucun émoi et. devant les 
laits et les témoignages qui l'accusent, il per- 
siste dans sou système de défense : il nie. 

Cependant, les différentes explications qu'il 
a données au cours de rinsti-uction et qui! a 
dû modifier au fur et à mesure des témoignages 
entendus et des con fron UUions qu'il a subies, 
ne sont guère pour lui donner le moindre atout. 

Et, chaque lois qu'une question du président 
lui parait em harassa nie, Szyback. interroge par 
le truchement d'un interprète, répond à côfe. 

Et les dialogues interminables qui & engagent 
en polonais ne sont pas faits pour abroger les 
débats et en accentuer la clarté. 

L'accusé comprend fort bien le français, pour 
tant. Certains de ses compatriotes déclarent 
qu'il leur .servait d'Interprète. 

On arrive tout de même à stuvro l'inculpé et 
la victime dans leur existence commune depuis 
l'année 1932, à Ubcrcourt, Mais on passe assez 

■ mmm^m^amÊmk^mimmmmm 

rapidement sur ks détails JusignifianU de 
cette existence pour »aiTèter davantage à Bou- 
boix eu salaient Uaés les deux compagnons et 
où s« déroula le drtœc. 

On dit de ^syback qu U est ivrogne, sournois, 
paresseux et violent, mais cependant tes rensei- 
gnements recueillis au cours de i'mlormaixjo 
ne sont pas trop défavorables. 

L'accuse et son camarade Weyner avaient 
form« le projet de retourner en Pologne. 

La veille du drame, Siybaok avait pivimis à 
son Jogeur. M. Leoocq, d'aller lui rendre vis, le et 
de lui régler «a qmnzajne avant son départ il 
devait également voir sa fiancee, Auréla Syme- 
zyk, «t un de ses amis. Bien entendu ces per- 
sonnes ne lont pas vu. 

— Mais  pourquoi ce départ précipité : 
Szybaok  explique qu'il  devait  se  ;*ndre  a 

Liège pour voir Bon frère, et qu«, d'accord avec 
Weyner, celui-ci devait !e rejoindre u Cologne. 

— Mats vous partiez ainsi, sans bagages ï 
— Weyner devait les «pécher oiwctcinent à 

I Posen. 
— Celte version est en contradiction avec ce 

que les deux camarades avaient annoncé quand 
les jours prtxédeirts ils avaient parié do leur 
départ. 

D'autre part, Sayback ne peut expliquer pour- 
quoi il est parti sans faire vis* son passeport 
au consulat polonais, t™—» 

Après avou- déballé le* valises et paquets cul 
contiennent les plèous à conviction ; vêlemeriis 
souillés, marteau, clef anglaise, elc... ce gui 
daiUeuraiaisse l'accusé parîailement indiflcrent, 
on aborda la question du voi 

Naturellement, Szybaik sen défend comme cru 
crime. Lor» de son urresiation 11 était porteur 
de .1.735 francs, li déclare que cette somme 
provenait de ses économies. 

— Il est notoire, cependant, qu'il n'en pos- 
sédait pas, dit le président. 

La victime, Weyner. eu possédait. Et l'on n'a 
rien retrouvé des 6.0U) francs qu'il avait. 

M* Levy, avocat de Szyback   intervient 
— ^^ on » trouvé âô.OOo marks polonais. 
— Cest vrai, le tout valait 3 fr. 5a un Fran- 

çais ignorant cela aurait pu les prendre, mais 
un Polonais, qui en connaissait la valeur no 
pouvait que  k* laisser. 

LES TÉMOIGNAGES 
Après les coiisUtÄüons détaillées du méde- 

cin légiste, la rapport d'euquete du commis- 
saire, on entend une dizaine de témoins, cer- 
tains témoignages œ compliquent encore de 
l'intermédiaire de l'inlerprète. 

M, Lecocq. ancien propriétaire-loceuï' de Wey- 
ner et de Szyback donne teà meilleurs rensei- 
gnements sur la victime, travailleur et écono- 
me.  Quant a Szyback, il payait léguhèrem^rit 
II devait venir acquitter sa dernière quinzaine 
mais il ne ie vit pas ;'C'était le jour du crif.ie 
D'autre paît, le témoin dit que Szyback em- 
pruntait de l'argent à Weyner. 

Mme Lecocq déclare que l'accusé n'était 
guère économe et qu'il arrivait tout juste a 
payer son terme. 

une Polonaise prénommée Stunislawa et la 
maîtresse de Szyback, rapportent elles aussi 
quy l'accusé ne devait pas posséder 'de grosses 
économies. 

D'autres témoins ajoutent qu'il aimait ù 
s'amuser, qu'il payait a boire et fréquentait 
dos   femmes. 

A tout cela, Szyback répond que personne ne 
pouvait savoir ce qu'il possédait car il avait- 
soin de ne jamais en parler 

Emilia Sura wen. qui était l'amie de Weyner, 
vipnt dire que son amant avait de fortes éco- 
nomies et qu'un Jour il lui dit : < SI tu avais 
tout l'argent que j*; porte sur mois, tu pourrais 
vivre sans rien faite ». 

M. Adrien Lecomte, fils de la nouvelle caba- 
retière, renouvelle son accablante déposition. 
Apres avoir vu, le malin du 1er décembre, la 
chambre des deux Polonais, vide, et un paq'iet 
de cigarettes ensanglanté, il a rencontré Szy- 
back qui remontait avec des petits pains. A ce 
moment le crime était aocompll. 

Devant cette déposition, l'accusé bredouille 
quelques mois confus qui n'expliquent rien. 

Mme Marthe Lauty déclare que Szyback est 
venu boire deux genièvres le matin dû crime à 
9 heures et qu'il est ensuite remonté. 

En outre, les propriétaires de l'établissement 
où logeafen-t les deux Polonais, précisent qu'il 
est Impossible a un inconnu de s'introduire 
dans limmeuble sans être remarqua. 

Mme Lecomte confirme cette deposition et 
relate dans quelle circonstance elle a décou- 
vert le funèbre paquet sous le lit de la choni- 
bro qu'occupaient l'accusé et la victime. 

REQUISITOIRE ET PLAIDOIRIE 
M. Floriet, avocat général, ne VPUI voir au- 

cun mystère dans cette affaire. 11 étaye s^n 
réquisitoire des témoignages suffisamment pré- 
cis : des contradictions de l'accusé et do soi 
explications absolument invraisemblables. II 
est impossible qu'un étranger Ignorant lfcs ha- 
bitudes de Wevner ait justement ouvert la va- 
lise oii ce dernier plaçait son argent et ait eu 
1î cynisme, après avoir commis le crime, de 
fùire dsiparaitre les traces apparentes ».t de 
reniötUe tout en ordre dans la chambre. 

M« Lévy s'efforce de convaincre les jurés de 
l'innocence de son client. Les témoignages 
n'ont pas apporté de preuves. Personne m 
peut dire que Szvback est l'auteur du rrime. 
On lui fait grief d'avoir été porteur de 3.000 fr. 
mais cette somme il l'avait économisée. Qui 
peut démontrer le contraire ï 

C'e^t surtout le doute que plaide le défenseur 
qui demande l'acquittement de Szyback, 

LE VERDICT 
Apre« une brève délibération, le Jury, à 

1 h 45 du matin, rentra dans la salle avec un 
verdict «ftirmatif, mitigé des circonstances 
atténuantes. En consequence, la Cour con- 
damne Szyback aux travaux forcés à perpé- 
tiiité.  

UN FIANCÉ ÉVINCÉ 
A TUÉ UNE JEUNE FILLE 
Claudius Barret, SO ans. domestique à Droi- 

turier, a tué d'un toup de fusil. Mlle Mar- 
guerite Monai, il ans, comme lu. domestique 
au domaine Biot, qui, après avoir accepté de 
se marier avec lui, était revenue sur sa de- 
cision Le meurtre accompli, il erra jusqu'à 
la nuit noire et alla se constituer prisonnier 
à la gendarmerie de Lapalisse. 

Va enfant de trois ans, gue la jeune fille 
tenait par la main, terrorisé par ce drame 
rapide, a subitement perdu l'usage de la 
parole^  

LA CHASSE DANS LES BAIES 
DE LA SOMME ET DE L'AUTKIE 

La-question du projet de l'Etat, d'aliéner a 
son profit ie-chasse dans les baies de la Som- 
me et di l'Authle était posée devant \v Conseil 
général de la Somone par un vœu protestant 
contre le projet et réolamant le maintien de la 
liberté de chasse. 

Le Conseil, a l'unanimité, a adoplé un vœu 
qui a été transmis aussitôt au ministère des 1*1- 
nances. 

ROUBAIX. 
ilorc.m    «,     c de ■ 

Uepâl ae veau : 
Uarc - TaMpa. »41 

7», GrMdcRaa 

CYCLISTE RENVERSÉ PAR UNE AUTO 

Vers 17 heures 4b, M. Thary Marcel, ègé 
de lo ana. employé do commerce, demeurait! 
a Lannoy. rue Nationale, 37, roulait sur la 
pisKj cyclable de la ra« du Coq Francaia. se 
dirigeant vus la rue Joutfioy et tenant sa 
Saucbe. 

U » ii& UimponnA par une auto venant dt 
la rue Decréme et descendant la rue du 
Coq Français. 

Cette auto était conduit« par M. Parsy 
Paul, 32 ans, négociant en laines, demeurant 
208, rue du Flocon, a Tourcoing 

Il a reconduit le cycliste h son domicila 
erui, blessé au front avait reçu les soins da 
M. le docteur Bautigny. 

Incapacité de travail da 13 jours, sauf 
complications. 

UN VIOLENT 

Vers 20 heures, Mme veuve Bomjet, ca- 
baretière, demeurant rue du Moulin, 48, a 
prévenu la police qu'un de ses locataires, 
M. Delmullc Octave, 06 ans, menaçait plu- 
sieurs autres habitants de la maison et que, 
au cours d'une rixe, il avait fracturé la porto 
d'une chambre occupée par l'un d'eux. 

Une enquête est ouverte. 

A QUI LA ROUE DE L'AUTO ? 

Lu inconnu a déposé cheï M. Iluustiato 
Amédée, garagiste, boulevard de Cambrai, 
70, une roue Michelin toute montée, aveu 
pneu neuf 77 SX 143, 

Il a prétendu la remettre de la paît d'un 
industriel qui, consulté après le départ du 
déposant, a déclaré n'avoir rien envoyé. 

11 semble qu'il s'agit là d'un vol 
Le propriétaire de cette roue est prié do 

se fane connaître au bureau contrai do 
police. 

CONSORTIUM   DE   L'iNDUSTRIK 
TEXTILE  DE  ROUBAIX.TOl'RCOSC 

On nous communique : 
, *•• Pierre Boulin, Inspecteur pivisionnalre 

çlu Travail pour le Nord, le Pas-de-Calais et 
la somme, vient d'êtro admis à faire valoir 
ses droit« a la retraite. 

M Boulin débuta très modestement comme 
Z"vrier^ passementier, d'octobre 1ST1 a dêcem- 
Dre lsvb. 

Après son sen ice militaire, de décembre 
1K.S 4 novembre 1882. U fut employé à la 
Pharmacie Centrale de Paris, de ISS à IS* 
puis en qualité do chimis>e. au Laboratone 
Municipal de Paris, de 1»*; « 189a M. Bou- 
lin est licencie ès-scienens physiques et natu- 
relles. Cest en 1903 qu il lut nommé inspec- 
teur du travail, en date du 1er août à Lyon 
nuis à Lille, le 1er mai l'JOÔ ou U passa de 
premiere classe en 1910 ct hors-classe des 19]9 

Chef de lOlfiee résiona! de placement • 
Directeur de la Caisse départementale des 
«étroites ; Inspecteur divisionnaire du ira. 
vail dans la plus importante cirronsciiptioii 
d« France après celle do Paris M. Boulin a 
exercé sou activité dans tous les domaines 
uu Travail et dans de nombreux conflits qui 
divisaient patrons et ouvriers il a été un ar- 
bitre impartial, un conseiller sur et éclairé. 

.11 s est intéressé aux grandes questions so- 
ciales. Conseiller technique de la France aux 
conférences Internationales du Travail il 
s'est particulièrement occupé de l'interdic- 
tion de 1 emploi de ia céruse dans le bâti- 
ment. SI Cette interdiction a été admise inter, 
nationalement, c'est bien grace au rapport 
de la minorité qui a été rédigé ct soutenu à 
la Conference de Genève par M. Boulin. 

M. Boulin s'est occupé particulièrement do 
la question du ■ charbon » et a fait partie 
de la Commission qui s'est rendu« 4 Londres 
ct a Liverpool, sur la proposition du Gouver- 
nement anglais, pour l'étude de la question 
du ■ charbon », dans les laines provenant des 
pays ou le « charbon ■ est à l'état end':- 
mlque. 

11 a été le conseiller ter unique de la France 
à la Conférence du Travail de Washington. 

M- Boulin est membre du Comité d'hygiène 
attaché au Minister« du Travail. It est l'au- 
teur d'un couis d'hygiène professionnelle pu- 
blié par l'EnoIe des Travaiiur publies et col- 
labora au Trait.. d'Hygiène Industrielle du 
docteur Brouardtl. dans lequel il rédigea la 
partie technique et statistique. 

II est professeur d'Hygiène professionnelle 
et de législation a l'Institut Industriel du 
Nord de la l-ranee. et conférencier à l'Ecole 
d'Arts et Métiers de Lille, pour les questions 
de sécurité. 

M. Boulin est Commandeur de la Légion 
d honneur. 

Homme aimahh->, toujours disposé & facili- 
ter la tâche de ceux qui font appel à son con- 
cours. M. Boulin n'entend pas prendre un 
repos aui serait incompatible avec ses be- 
soins d'aftivité. 

11 entre ou Consortium de l'Industrie Tex- 
tile de Roiihaix-Tourcoine ui> il sera un des 
coliaboraleurs directs de M. Ley. 

INSPECTION  MEDICALE  DES ECOLES 

Par arrêté de M. le maire de Roubaix, 
M. te docteur Bailleul, conseiller des sec- 
tions sportives de l'Amicale des Arts, vient 
d'ètte nommé médecin inspecteur d'un ccr- 
lain nombre d'écoles publiques du la ville. 

M. Bailleul aura ainsi un nouveau champ 
d'action, où il exercera sa compétence. 

Les jeunes élèves des écoles retireront cer- 
tainement, do cette inspection, les muilleuis 
fruits. 

LES CHIENS MAUVAIS 

Vers 5 heures 30, le jeune Plouvier Vic- 
tor, âgé de 13 ans, demeurant rue des Hal- 
les, 19, passait rue de la gare. Arrivé à 
l'angle de la rue de l'Hospice, un chien mu- 
selé, conduit en laisse par son maître, M. 
Sprict Gustave, 58 ans, rue de l'Omnielet, 
impasse Balzac, sauta sur lui. 

Le jeune Plouvier lut blessé légèrement 
a lu figure Heureusement que le diion était 
musclé et tenu en laisse. 

?ft>airwi) 

^an îr»«i.«jH* . 

— C'est mon f-.utou, ft moi : je ne veux 
pas le quitter, il eat a moi 1 

Peur calmer reniant Mme Plouvier dut 
promettre de n« pas abandonner Toutou 
non plus. 
.   fit. iirf*le à sa parole, une fois son ser- 
vie« terminé, elle Teaimena chez elle 

La lendemain, cependant que «on peut 
— v|ie apprivoisé comme on l'est è cet 
âge — 'ouait avec m* nouveaux camarades. 
Jeanne reela encore plongée daD» la même 
mome torpeur, d'où rien ni personne ne 
pouvait la tirer. * 

Deux lois cependaat elle «n sortit, irais 
ce rot pour manifester on délire violent où 
le» larme», le« cri«, le« «apucatioiis a« mê- 
laient a oes phraees Inintelüflblas. 

Ces «ymptome* éclairèrent lo médecin- 
cnei 

Le    surlendemain    de    l'admission    de 
Jeànne.oomme — en Mo se et tablier blanc, 
col«* '• la calorie blanch«, escorté de »es 

'élè»es   — il faisait sa vis.te quotidienne, tt 

I— Fièvre cérébrale. 
Du coin d'ombre où,  modestement, elle • 

suivait avec attend m tea remarques et les 
f prescriptions du chef, Mme Plouvier émer- 
' gaa soudain. 

Il fallait un sujet bien grave pour que 
la brave femme aboroàt ainsi le médecin- 
chel sans qu'il l'eu', appelée. 

— Pardon, monsieur, dit-elle timidement, 
cette femme a un bébé de troie ans environ 
a la permanence 

— Personne n'eat venu le réclamer ï 
— Nou, monsieur. 
— Et ^n n'a ni nom ni adresse ? 
— Non. moTHiear. 
— Gardez-le encore deux jours, et vous 

l'enverrez aux Enlants Assistés si personne 
ne s'en occupe 

— Mais cette malheureuse en a peut-être 
pour longtemps ? 

— Sait-on ? Six semaines au moins, et 
encore si on la tire de la I 

Volontairement    insensible,    le    docteur 
quittait la chambre. 

Mme Plouvier gémissait : 
— Aux Enfante Assistés ! Si c'est per- 

mis, un beau petit comme ça t 
Toute la journée, elle fut inconsolable. 
Mme de Surville, la présidente de l'œuvre 

de« ut, de douleur, qui venait chaque se- 
maine a Cochin »t dont c'était précisément 
le Jour, la voyant touts consternée s'In- 
forma avec bienveillance dee causes de son 
chagrin. 

— Je ne m'hebitue pas à la misère. Ma- 
dame, expliqua la brave femme. J'ai beau 
«n voir de toutes les sorte«, il y en a qui 
me fendent le cœur. 
(»- Kh bien, réplnqoa i comtesse, notre 

Œuvre .n'est-elle pas 14, justement, pour 
eoulaaer lea oautfoe: «eu« aui aoolfreot ? 

— Bien sur. Madame, ceux qui se plai- 
gnent, on peut calmer leurs maux ; mais 
ceux qui ne diaent rien, qui ne se rendent 
même pas compte al leur misère î 

— Eh bien, chère Madame Plouvier, vous 
les devinez, puisque vous voua alarmez 
pour eux? 

— C'est pitoyable... Si vous saviez, Ma- 
dame ia Comtesse ! 

— Dites, ma bonne amie, dites ! 
La grande drame s exprimait avec tant 

de bienveillance que la surveillante, encou- 
ragée, se mit à raconter l'histoire du « l'J », 
ou du mclns ce qu'elle en savait. 

— Figurez-vous, Madame la Comtesse, la 
plus ravissante jeune lemme qu on puisse   lais3er la~pläce"pW~drauU;es. 
imaginer, presque une enfant, car elle pa-       _ c'est regrettable. Il y a quelque chose 
ralt vingt ans à peine. I rèle, délicate, fine, ! à raire de ce côté, et il faudra que nous y 

dresse de ses parents ,et ce qu'il dit ne peut 
fournir aucun indice. 

— Personne ne l'a réclamé ? 
— Ici, non ; et au commissariat, où je 

téléphone tous  les jours,  non plus. 
— Et les journaux ? 
— J'en lis quinze pur jour pour tacher 

d'y trouver quelque chose, soit aux annon- 
ces, soit dans le journal môme. 

— Il y a longtemps qu'ils sont ici ? 
— Trois jours. Hier, j'ai demandé au chef 

ses ordres. 11 m'a dit que si demain oo 
n'avait pas réclame l'enfant, je devrai l'en- 
vover aux Enfants Assistés. 

— Mais la  permanence ? 
— La permanence a peu de Uta : il laut 

une peau sat'née, de- cheveux splendides. 
J'ai vu "ses vetemcnLi. Certes, ce ne sont 
pas ceux a'une femme riche, mais c'est 
strict, chic, élégant Son Unge est un mo- 
dèle de sobriété, de raffinement et de goût 
C'est sûrement quelqu'un de très bien. 

— Alors î 
 Alors, cette adorable petite femme a 

ét4 amenée ici avec un enfant et un chien. 
EUe s't it trouvée mai dans un autobus. 
On n'avait paa pu la fat > revenir à elle : 

pensions. Madame Plouvier. 
— Bien sûr, mai «ela n'empochera pas 

le pauvre Jèannot de partir pour les En- 
Tants Assistés après-demain. 

— Pauvre petit ! 
— Ah ! vous pouvez le dire. Madame la 

Comtesse, c'est un si geutil enfant t II souf- 
frira, là-bas. Si vous saviez combien il eat 
affectueux avec moi Du plus loin qu'il me 
volt, il court nour m'embraaser en me de- 
mandant :  « Et maman, "c'est  aujourd'hui 

ce qui n'est pas surprenant car elle avait   que je la vois ? » Tous les jours, c est «a 
une fièvre cérébraue. | première question   Alors, on va le mettre 

— Pauvre petite l ' avec n'importe qui,  il sera  traité comme 
  <5ur elle, dans son sac, ni papiers ni   un  petit animal,  sans tendresse,  sens  la 

adresse :  rien,   absolument  rien qui  per- 
mette de l'identifier. 

— L'enfant? 
— Il a trois «ns environ. Cest un beau 

petit pa: ;on. soigné dans sa mise et son 
éducation, mai«, bien qu;il soit très avancé 
pour son iuai'ilo»;*aiL 

moindre amitié. On irvlevera. on lui don- 
nera '• manger, et on ne s'occupera pas 
autrement de lui. C'est presque un crime 
_ Mais Ta r ère? 

, _ La mère a un« fièvre cérébrale, je 
voue l'ai dit. 

la- i   _ Cm. asbèrc l'en îMérirî 

— Bien sur ! Seulement, c'est une affaire 
de six semaines, • qui est bien long. Oue 
va devenir l'enfant pendant ce temps-la . 

— Avez-vous une idée f 
_ Non oui... c'est-à-dire que je pensais 

qu'on pourrait peut-être bien mettre cet en- 
fant uelque part, en attendant que la ma- 
man soit rétabli. J avais même songé à 
le prendre, moi. si c'était possible Seule- 
ment ie suis prise tou'c la journée par mon 
S6^ce ne serait pas pralle Ecoutez, 
Madame Plouvier, moi aussi i ai une idée. 
Seulement je ne puis la réaliser qu avec 
ressentiment do •«mte. Demain, je voua 
rendrai la réponse. 

— Demain, ce sera bien juate. 
_ Au fait. n'impor:e comment, je m'en 

charge Nous partons dans deux jours en 
vacances : si mon idée n'a pas l'agrément 
de aon mari, j'en serai quitte pour emme- 
aer l'enfant dans la Lozèr", ou je le con- 
fierai à de braves paysans. 

— Oh : Madame la Comtesse, que vous 
êtes bonne 1 

— Mais je voudrais bien le voir, ce petit 
bonhomme. 

— Cest facile. J« vais le chercher. 
La Brave surveillante, le ocaur débordant 

<1e joie, courut à l'endroit où elle savait 
trouver Jeannot. 

— On va voir maman ■' questionna tout 
1e suite l'enfant 

— Non. mon chéri, mais one bonne dame 
qui va l'emmener 4 la campagne avec elle. 

_ Avec Tou'.oa ? 
— Je ne sais pas. on verra. Tu vas être 

gentIL avec la dame? 
Jeannot réfléchissait. 
Que se passait-il dans- la tête, d* ce benv 

CHAMBB6 DE COMMERCE 
Li Chambre1 ^e Comirt(.-rce s'e»t réuni« i« 

î;^^01 «l <* Pis piuàiuut-s deljavratjun« 
■iL.? cl ,e c°mpLt;-rendu sommaire  : 
ElMtitnt  au  Connu   Supérieur  4u   Travail. 

ïî?rJKP"fll^fcc,,on  dc '-' «kbit's patron*. 
au CQiaauJ! fcurx'M^ur 4u Travail. 

R*vHion du tant general de« douane»   - Le 

jt-'t da loi portant révitiao du m-if Mèrëi 
des douane?-. Apres avoir LA^I,1 ,. «1',, 
de Je. la ChamW de ciaSSSt <£dSTde 

le= articles buivams qut lui tmtu^m (S 
^animent tax«?., pour R«JnSTÎ^JH£ 
lion .nuffisante des produis freuräi* L ,m 
méro 1137. Tissus pou«- habiliemerit. drap* * 
3utres. b) .V il;.». Ttùo* dits . Ainatwtv 

N« 1139. Tùsu= genre ratine- diL» « vcluiiri 
de laine. a 

V1696. Feutres foulés et feutres tisses 
N« 1153. Courroies de transmission"eii\ DOüS 

de chameau. 
N» 1140. Tapi» à pointe noues ou enroules 

de toute origine. 
Elle u demandé, par contre, l'abaissement 

des droits prévus, pour J'aude ekiique (nu- 
méro «45), ,i potasse causti-juo (563) rt la car- 
bonate de i»oia*se (564). Sa décision est basée 
Wc ce fait que ces produits sont fabriques eu 
quantité insuffisant)« en France et que l'in- 
dustrie lainière mji en est une grosso consôdi- 
matrice. doit s'en pourvoir a Fétrangor. 

La Chambre de Commerce se proo/ju-jo éca- 
V.«t*nL,«omie le droIt pnsvu aux numéros 102., 1025 et 1036, pour ft.« fl]s d'alpage, de 
lama, de vigogne, de yack, de chèvre caclie- 
nure ou mohair et da poils do chameau. 

bitfiu, elle se montre opposée à l'm*crip- 
non dans la lista des produits susceptibles 
a être prohibés a l'exportation des laines 
brutes, y compris celles d'alpaga, de lama 
do vigogne, de yack, de poils de chameau eu 
de chèvre cachemire et de déchets de lame 
ct chiffons de lame neufs 

Revision du tarir gênerai de« douanes — 
tn juin 1ä5, les usagers de matières colo- 
rantes l'Uniun des producteurs et des con- 
sommateurs pom le développement de l'in- 
dustrie des matières colorantes ^n Franct, 
avaient donné, a l'égard de i^s produits, leur* 
accord à une formule de tariücation (ad 
valorem) au taux maximum de 25 %. 

Le projet de tat if dont ie Parlement ost ac- 
tuellement saisi, conserve l'ancienne tarin- 
cation spécifique par classes Uilmiques, mai-» 
considérablement augmentée. 

Une justü application de cette ^riiUttioa 
parait h la Chambre de Commerce, pratique« 
ment impossible, en raison de i'iromensc va- 
riété des prod un s visés dont la valeur pour 
l'ensemble, peut aller de 10 u «X> fr. par Kj.. 

Plus exacte »ui paraît, pour ces produits, lu 
tarification (ad Valorem). C'cu ."one eu fa- 
veur de cette tarification i/uelle se rronouci.. 
Si ^a manière de voir n'était pas partagée, 
il lui semblerait indispensable de procéder a 
une reduction dc-s druii» spécifiques propo- 
ses., du manière a ce que l'incidence du droit 
ne soit plus calcule d'après les coefficient* 
habituels des colonnes tie chaque classes ou 
d'admettre une réduction d'ofiice des droit» 
spécifiques proposes proportionnellement a, 
la valeur df s colorants importés a l'état dilue 

La Chanibiv. de Commerce demande que Its 
articles du projet de lui portant revision du 
tarif général des douanes concernant lu fa- 
brication d^s métiers uieoaniques employe-- 
dans les Industries d. la draperie ct de 
l'ameublement, soient abaissés en mime temps 
qu- s'élève le p^ids des métiers auxquels Us 
s'appliquent. 

Confirmant sa délibération du 3) mars 1923 
la Chambre de Commerce exprime le VQCU 
qu'il ne SQù pas donne suite au projet d aug- 
menlaiK'» des droits do douane sur la chaux 
hydraulique, a son entree en France. 

Tarif international franco-italien pour la 
transport d«s marohandises en C V. et en 
P. V. — La Chambre de Commerce : Consi- 
dérant que les grands réseaux proposent d'ap- 
porter au larif international t ran i»- italien, 
de? modifications tenant compte dT. change-« 
mems récent* ar|\   >■ 'ications in- 
térieures iiiilw.iiu.es et française. 

Considérant   que   «e   u. texle   cousa 
creralt ivlargiss^m^nr a la larituation inter- 
nationale du répirne de taxaim de» parcours 
en lebroussoment 

Considérant que lo principe du nouveau 
mode de calcul dés distances tel qu'il e?l 
actuellement adnits et appliqua par tes ie- 
seaux a t=fé dilute et a tait, aasure-t-ou l'ob- 
jet d une demande- de revisiou. 

Emet le vceu : 
Que les modifications proposées a utarif 

International franco-italien soient adoptées 
sous réserve expresse que le nouveau mode 
do calcul des distances de taxauou soit re- 
vlsé ci que les prix de transport soient per- 
çus pour !os trajets kilométrique» effective- 
ment paivotums. 

Tarif spécial intérieur at commun pour ta 
transport   des   oolis  agricoles   G.    '.   3-103. 
P. V. 3-303. — La Chauibie de Commerce, con- 
sidérant : 

1. — Oue les resreanx proposent que le délai — 
de transmission de ti heures. îles transporta de 
denrées effectués au tarif des colis agricoles 
aux tarifs spécUiux G. V. 3-iOï et G. V jr« 
(exportation), transitant via ^*arts, na com. 
prennent plus les heures d.- nuit pendant les- 
quelles le» gaies sont'fermées au public. 

2. — One cette nouvelle disposinou aurait 
pour effet, dans îa généralité de* cas. d'allon- 
cer d^ 24 heures. 1er* délais d'acheminement 
des denrées a decimation de la region du 
Nord. 

3. — Qu-1 le régime actuel d^ transports 
a Grande Vitesse * en France, ne répond plus 
aux conditions de rapidité nécessaires dr-s 
échanges et devrait être revise dans lu sen* 
d'un*.- amélioration 

4. (Jue le mod» do computation des délais 
proposé aurait pour effet do retarder la li- 
vraison de marchandises délicates, tusccpti- 
bles d'avaries rapides. 

5. — Que la masuio sollicitée prohiberait 
certains transports de fruits et de primeurs. 

Est d'avis qu.1 la proposition des roseaux 
en date du 15 mars 13C7 et reiattvu à un al- 
longeaient du délai de transmission des mar 
ehandises reprises au tarif des colis agricoles 
aux tarifs spéciaux G v 3m 'denfees> et 

G  V   303 ttxportHUon), «>it rejotee. 
Valeurs moWlièree- Dégrèvement. _ La 

Chambre em« un vœu tendant à un abaisse- 
ment -en?iblc des taxes appliquées aux vs> 
leun. mobilières, ces taxas étant beaucoup trop 
élevées. _ , 

Eclairage des véhicules. — Pour évuer au- 
tant que possible, les accidents de la route, 
la Chambre de Commerce exprime te v«u 
que tous les véhicules cruels qu'ils soient et 
quelles    que    soient    leurs    longueur;-,    soient 
astreints à porter à l'arrière un feu rouge; 
produit par un foyer lumineux distinct. 

On ne saurait le dire. 
En tout cas, ce tout petit était sensible à 

la beauté, car à jpeine eut-il regardé la com- 
tesse, qu'il confia à son amie la surveil- 
lante : 

— Elle est jolie, la dame ! Je veux Wén; 
aller avec elle, tu sais î... 

/ 
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En rouvrant les yeux, Jeanne s'était de- 
manda où elle était. M-nM   ., 

Que voulaient dire cos murs «*»•«■ 
l'ordonnance froide et stricte de tout ce qui 
l'entourait? ._   ^.„v.-, À Elle s'interrogeait en yain. cherchant A 
éclaircir, à préciser t*» .»WWL. .  

Une voix inconnue, douce, a«eclueu»e 
presque, ta fit tressaillir 

--CT va mieux, mon neUt? 
Silencieuse, fantôme clair qui gUwau pin. 

tôt qu"l « menait. Mme frmivter venait 
'TeriW   dar.s   ta  cfaanifare   de   la   jeûna 
fe Depuis plusie«rp Joura, elle guettait ce vé- 
vell.   aniri« d'en  adoucir leo  premier« 
^tonnemeots. 

(A tutor*) 

TOMS droüt de wproduettem. .raduc.lo» et 
adaptation ■ édtr v et cinèmatocraphtqvê r«. 
terrés« po™ *<** fifiîo. .%PJffl£ft( t>ï J*m 
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